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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ARRANGEMENT BETWEEN THE FOREIGN OFFICE OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE MINISTRY OF FOREIGN 
AFFAIRS OF THE PEOPLE’S REPUBLIC OF CHINA CONCERNING 
THE GERMAN-CHINESE DIALOGUE FORUM

The Foreign Office of the Federal Republic of Germany and the Ministry of Foreign 
Affairs of the People’s Republic of China (hereinafter called the “Contracting Parties”),

in the knowledge that, in accordance with the “Arrangement between the Foreign 
Office of the Federal Republic of Germany and the Ministry of Foreign Affairs of the 
People’s Republic of China concerning the Establishment of the German-Chinese 
Dialogue Forum” signed on 28 September 2005, the German-Chinese Dialogue Forum 
(hereinafter called the “Forum”) has made an active and constructive contribution to the 
development of understanding and mutual trust between Germany and Chinaand has 
promoted the healthy and stable development of relations between both countries since its 
establishment, and in an effort to utilize the Forum better, have agreed as follows:

Article 1

The Forum shall serve the purpose of creating a non-official body, composed of 
representatives from the political, economic, social, scientific and technical, educational, 
cultural and media spheres, that shall contribute in an advisory capacity to the 
development of friendly German-Chinese relations in all fields. The Forum is to prepare 
written proposals for the further development of bilateral relations. Wherever possible, its 
meetings should be held on the occasion of or immediately prior to high-level bilateral 
visits in order to give an opportunity for the proposals to be communicated directly to 
Heads of State or Government. Both chairpersons may also record the outcome of the 
Forum meeting in a joint letter that shall be transmitted to Heads of State or Government.

Article 2

Each Contracting Party shall appoint one chairperson and shall arrange for a 
secretariat to handle the work of coordination for the Forum.

Article 3

(1) The Forum shall comprise 30 members, each side appointing 15 members. The 
appointment of the members of the Forum shall be done by the relevant chairperson in 
consultation with the Foreign Office of the Federal Republic of Germany and the 
Ministry of Foreign Affairs of the People’s Republic of China; in so doing, the political, 
economic, social, scientific and technical, educational, cultural and media spheres shall 
all be considered, if possible. The members of the Forums should not hold government 
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office and shall resign from the Forum upon election to such offices; the length of 
membership shall be four years.

(2) The chairpersons may each invite up to five additional individuals to participate 
ad hoc in accordance with the thematic issues of a meeting.

(3) The relevant ambassadors and representatives of the two foreign ministries (at 
the level of Head of Unit or higher) may participate in sessions in a technical capacity 
and shall not count as members. The participation by representatives of other government 
agencies shall also be possible, yet shall require the approval of both chairpersons and of 
the foreign ministries. The provisions of article 4 shall apply to the costs of participation 
of the above-mentioned persons.

Article 4

The Forum shall convene once annually, alternately in Germany and China; it has no 
permanent venue. The host country shall decide where the meetings are to be held and 
shall bear the costs of accommodation, meals and transport during the session in that 
country. Other costs shall be borne by the participants themselves.

Article 5

The Contracting Parties agree each to appoint a new chairperson and new members 
of the Forum, to determine a secretariat, and to inform one another of this in writing 
through the diplomatic channel no later than six months prior to expiry of the period of 
validity of the Arrangement.

Article 6

This Arrangement shall enter into force on the day of its signature and shall be in 
force for five years. The Arrangement shall be automatically extended for an additional 
five years unless one Contracting Party requests its termination from the other 
Contracting Party via written notification no later than six months prior to expiry of its 
current period of validity. The date of receipt of notification by the other Contracting 
Party shall be decisive for calculation of the deadline.

The “Arrangement between the Foreign Office of the Federal Republic of Germany 
and the Ministry of Foreign Affairs of the People’s Republic of China concerning the 
Establishment of the German-Chinese Dialogue Forum” signed by the Contracting 
Parties in Berlin on 28 September 2005 shall automatically cease to be in effect on the 
day of entry into force of this Arrangement.

DONE at Beijing on 17 May 2010 in two originals, each in the German and Chinese 
languages, both texts being equally authentic.

For the Foreign Office of the Federal Republic of Germany:

For the Ministry of Foreign Affairs of the People’s Republic of China:
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ARRANGEMENT ENTRE LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE MINISTÈRE 
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
CHINE RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT D’UN FORUM DE 
DIALOGUE GERMANO-CHINOIS

Le ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne et le 
ministère des affaires étrangères de la République populaire de Chine (ci-après 
dénommés « les Parties contractantes »),

Conscients de ce que, conformément à l’Arrangement entre le Ministère des affaires 
étrangères de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère des affaires étrangères 
de la République populaire de Chine relatif à l’établissement d’un Forum de dialogue 
germano-chinois signé le 28 septembre 2005, le Forum de dialogue germano-chinois 
(ci-après dénommé « le Forum ») a, depuis son établissement, fait une contribution active 
et constructive au développement de la compréhension et de la confiance mutuelle entre 
l’Allemagne et la Chine et a en outre favorisé le développement sain et stable des 
relations entre les deux pays, et dans un effort pour réaliser un meilleur emploi du Forum, 
sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Le Forum vise à la création d’un organe non-officiel composé de représentants des 
secteurs politique, économique, social, scientifique, technique, éducatif, culturel et 
médiatique, lequel contribue, par ses conseils, au développement de relations amicales 
germano-chinoises dans tous les domaines. Le Forum doit établir des projets écrits en vue 
de développer encore davantage les relations bilatérales. Chaque fois que possible ses 
réunions doivent se tenir à l’occasion de visites bilatérales de haut niveau, ou 
immédiatement avant celles-ci, afin de permettre la communication directe des projets 
aux Chefs d’État ou de Gouvernement. Les deux présidents peuvent également consigner 
le résultat des réunions du forum dans une lettre conjointe qui est transmise aux Chefs 
d’État ou de Gouvernement. 

Article 2

Chaque Partie contractante nomme un président et fera le nécessaire pour que soit 
établi un secrétariat qui assure le travail de coordination requis par le Forum. 

Article 3

1) Le Forum se compose de 30 membres, dont 15 sont nommés de chaque côté. La 
nomination des membres du Forum est faite par le président correspondant en 
consultation avec les Ministères des affaires étrangères de la République fédérale 
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d’Allemagne et de la République populaire de Chine. À cet effet compte sera tenu, si 
possible et dans leur ensemble, des secteurs politique, économique, social, scientifique, 
technique, éducatif, culturel et médiatique. Les membres du Forum ne doivent pas 
occuper des postes de gouvernement et se démettront de leurs fonctions comme membres 
du Forum dès leur élection à un tel poste. Le mandat des membres du Forum sera de 
quatre ans.

2) Les présidents peuvent chacun inviter jusqu’à cinq personnes additionnelles à 
participer sur une base ad hoc, selon les thèmes à traiter dans une réunion.

3) Les ambassadeurs correspondants et des représentants des deux ministères des 
affaires étrangères (au niveau minimum des chefs de département) peuvent participer à 
titre technique aux sessions, mais sans compter comme membres. La représentation 
d’autres services des gouvernements est également possible, mais doit être approuvée par 
les deux présidents et les ministères des affaires étrangères. Les dispositions de l’article 4 
sont applicables aux frais de participation des personnes susmentionnées. 

Article 4

Le Forum se réunit une fois par an, alternativement en Allemagne et en Chine. Il n’a 
pas de lieu de réunion permanent. Le pays hôte décide du lieu où se tiennent les réunions 
et supporte les frais de logement, des repas et de transport survenant au cours de la 
session se tenant dans ce pays. Les autres frais sont à la charge des participants eux-
mêmes.

Article 5

Les Parties contractantes s’engagent à nommer chacune un nouveau président et de 
nouveaux membres du Forum, à établir un Secrétariat et à s’en informer par écrit l’une 
l’autre par la voie diplomatique au plus tard six mois avant l’expiration de la période de 
validité du présent Arrangement.

Article 6

Le présent Arrangement entrera en vigueur le jour de sa signature et restera en 
vigueur cinq ans. À chaque échéance il sera automatiquement prorogé pour cinq années 
de plus, à moins qu’une des Parties contractantes ne demande à l’autre, par notification 
écrite non postérieure à six mois avant l’expiration de la période de validité en cours, que 
sa terminaison ait lieu. La date de réception de la notification par l’autre Partie 
contractante sera décisive pour la détermination du délai. 

L’Arrangement entre le ministère des affaires étrangères de la République fédérale 
d’Allemagne et le ministère des affaires étrangères de la République populaire de Chine 
relatif au Forum de dialogue allemand-chinois, signé par les Parties contractantes à Berlin 
le 28 septembre 2005, cessera automatiquement d’être en vigueur le jour de l’entrée en 
vigueur du présent Arrangement.
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FAIT à Pékin, le 17 mai 2010, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
allemande et chinoise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne :

Pour le Ministère des affaires étrangères de la République populaire de Chine :

15


